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dans le même corps et sont clas~ dall;s .~a h~éra;rchie. 
'des agents permanents de oe scrviCle. 

10 / - En qualité, de contrôleurs Il. hors catégorie)} 
'MM. de Souza Michel 

Lawson Patielrl~ 

20 { 'l!:n quaUté de cOntrôleur Il. 3e catég. écho A» 
M. Gnéza Ant>()i~ 

30 ! - En qualité de contrôleur Il. 4e 'catég. écho A )} 
M. Kpélly Nthan 

M.M. 	 de Souza Michel engagé le lb ma.rs 1944 
Lawson Patienoe !engagé le J décembre l'9~W 

Gneza Antoine ,engagé le 22 août 1946 
;KpéIIy Nathan ,engagé le 13 février 1947 

conservent 	le bénéfioe de l,eur ancienneté. , 

La dépeng'e résultant de Cies e:n'gagemie;nts est ,im
putable au bud~t général ebapitre 16 - ar,t. 7. 

La présente décision prend ef&t à, compterd,u 
1er juillet 1959. 

------------~---

NominaUen 

No 108{D/MAjEL du: 

31 juillet 11959. M. Agboton Sylv,êstre,'assistarit 
.d'élevage de 2e classe 1er échelo,n, ,charigé/ ,de laiSCc-; 
,tion d,es pêcbes maritimels A Lomé, est nommé,: cu
mulatiV'ement av'ec ses fonctions.1 che! de la; circon!i
cription d'élevage 'du sùd. . 

La pré.sente décision IPr,endra [eHet pour c,ompter 
\de la date :de sa 5ignature. 

Affectations 

No 106/D1MA/AG du: 

31 juillet '1959. M. Deuss 'Jàcqu,es, ~g~ieur de 
2e classe 2e ,é,chelon du cadr,e ;géri.éra;l [de l'agi:'~cul~ure 
loutre-mer, cbef dte l'mspect,ion a!gr.iciole d~ Moyen
rfogO.i est 'chârgé de l'~ntérim de l'insp,ecti~n îagjr~co
le du nord. ' 

M. Sossah Arnpld, ,ingén,~e:ur a;uxiUa,iIie, .c~fJle J~ 
icirconscription aj?irioole dte Dapauj?io eera chargé, des 
laffaires courantes de l'inspection agricole. du nord 
pendant les absencies 'de M. Denss.' 

"Les solde et ,acoe.sso,ires des intéJ:l$sés sont .touj1ours 
iiI1!putables' au budget général -chapitr~e 16 - lart. ,4:. 

No 110jD}MA/EL du: 

31 ,juillet 1959.- M. Somoko MourreY, .a,ssts
:tant d~levaj?iC de 2e cl3jsse 2e échelon,' de retour d,e, 
congé, Ie.st nommé chef du secteur d'éleva~ deKlou
'to a'\'ec r,é,s;idence à Daye-Apéyémé. , 

Ce scoteur est rattaché à la direction du' ~el'vice, 
de l'éleV'a~e.' '" . 

M. Kengbo Daniel, .:infirm~er' v;étérinaire ordi,nai
;rc 3e échelon, précédemment en .serv:~~e, ft Palimé~ 
]est ma,in~u Ji oe poste.' 

La soldie des, intéressés est imputable au bud~t: 
général chapitre 16 article 5. 

La présente décision prendra effet pour compter" 
de la date de sa signature. 

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION NATJONALE . 

DECISI9N .No 140/D7ME,N ~du, 30 juiUet: 1959 1>07-> 
tUflLequWa~e,tce ile dlplomes. 

Le Ministre de l'Education nationale,' 
Vu l'iOrdonnanœ no 58-1376 du 30 déoembJ.ie 1tl58 portant: 

statut de la lMpublique to~Ia,iiSe; , 

Vu la, loi'llogolaise ]l0 56-2 du 18 septembre 1956 modifiœ 
par le loi no 57-13 du 28 mars 1957 déterminant 1es pouvoirs 
du Gouvemement de la lMpublique du Togo et ceux rés~rvé;s" 
à la Chambre des Députi<s; , 

Vu l'arrêté n° 471-S0fE du 19 juin 1950 jmtituant le Bre--., 
vlit d'Etudes du Pr·emierCycle du SecOnd, degI'6 du Togo' 
SiOUS tutelle françaisBl 

Vu l'arrêté no 3OB-S4fIA du 30 mars ,1954 iIlBtituallt 10; 
Certificat d'Aptitude Prof.~iQnnelle de St6no-cIactyJ.ograpbe au 
Togo.so1lS tutelle françaÎ8B; 

Vu l'arrêté no 309-54fIA du 30 mars ,1954 instituant le 
Certificat d'Aptitude Pro:lie.ssionnelle de Comptabili'oo élU -Ttago 
SiOus tutelle française l 

Vu' l'arrêté no, 310-54fIA du 30 maliS .1954 institu.ant le 
Certificat d'Aptitude Pl'!OEes.si'Onnelle d'Employé de Bureau au 
Togo 50US tutelle françaÏ5e; 

Vu l'arrêté no 32/E du 18 janvier 1935 pOrtant organ~
jsati'OOl de l'e~gnem61t jOffieielle au 'fogo !et 1t1S textœ m~d,i
ficatifs ~ubséquéntlS; J ' 

Sur la pl'lOposition de l'In,s:pecteur d'Acadimie,' dire5ttl';:fr' dE 
l'en.seignemellt au Togo; 

DECIDE: . 

ARTICLE PREMIER. - lJelfcertificats d'aptitude pro
feJ?!3j:om#le _(~AP) d'~mp~oy,é.de,bur~,a;u, ~P~de-.c.oml?' 
table et de sténo-dactylo deJ,i'\'res pa.r la. dtrect~on .,d.e 
l'i(;ns{J~g:n.enrentdu Togo~ !font (\'onsid,~rés comme é~ 
quivalents du brevet d'études du 1er cycle du secane 
deigré (BEPC) SUl' tout 1e te,l'ritoire de la Républiqu~ 
du To~. ' 

ART. 2. - La présente décisiw:teera ienregistréte 
pubijée d communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, Je 30 juillet 1959 i 

M. SANKAREDJA 

. la.trim 

Par arrêté ,lCt d~cis,bns du Minisb~ d~ I:Educat~q 
NatA()n,aI~ : 

No 137JD/MEN du ; 

18 ju,illet 11959. -:- M. Toffa Frandfi> p:a:ul, institu 
,te.urd,e 3e classe d,u cad~ supér~eur ,assurera P,i,nt~i~ 
'd~ M. Vemhes pejDd;ant toute la, d,uré{~ die, -,soncongl 

La ,présen1!e déei~ion, prend ~:ffet à compter du 1 
jui,llet 1~5,9. ' 

http:d�oembJ.ie

